
 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU  10 JUIN 2021 

 

Convocation du 31 mai 2021 

 

  

Présents : BEAUPUY Laurent, BRUNETEAU Karine , CAGNIART Bertrand, GIROU Denise, 

MALANDAIN Mathieu, MENEUT Serge, LAPARRE Josiane, SAULIERE Fabienne, 

GOURGUES Dany,  LEPELTIER Anne 

 

Excusés :   

  

   

 

Secrétariat de séance : GIROU Denise 

 

 

A 20H 30, le quorum étant atteint, le Maire ouvre la séance en faisant adopter l’ordre du jour.  

  

 

1) Ligne de trésorerie : 
  

Le Maire informe le conseil municipal que les travaux et achats d’investissement prévus au 

budget primitif seront réalisés sur une même période courte. Ily a donc lieu de prévoir une ligne 

de trésorerie. 

Il donne lecture de la proposition du Crédit Agricole d’une ligne de trésorerie ne pouvant excéder 

15% des recettes de fonctionnement, donc limitée à 35 000€. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à l’ouverture d’une ligne de 

trésorerie après du Crédit Agricole pour un montant de 35 000€ sur 12 mois avec un taux variable 

indexé sur Euribor moyen 3 mois, soit un taux de départ de 1% modifiable chaque mois. La 

commission d’engagement s’élève à 200€. 

Le Maire ou son premier adjoint sont autorisés à signer tous les documents nécessaires à 

l’ouverture et la réalisation de cette ligne de trésorerie. 

 

POUR : 10   CONTRE :  0 ABSTENTION :0 

 

2) SIVS : modification des statuts de la commune de La Douze 
 

Le maire présente la délibération du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire (SIVS) qui 

accepte la demande de retrait de la commune de La Douze au motif qu’aucun élève n’emprunte 

les circuits organisés par le SIVS. Chaque conseil municipal adhérent du SIVS devant prendre 

une délibération dans les mêmes termes, le maire propose d’accepter le retrait de la commune de 

La Douze du SIVS de Tenon. 

 

POUR : 10   CONTRE :  0  ABSTENTION :0 

 

 3°) Organisation des scrutins des 20 et 27 juin : 
 

Dans le cadre des élections départementales et régionales qui auront lieu les dimanche 20 juin (1° 

tour) et dimanche 27 juin (2° tour éventuel), et dans le souci de respecter les mesures sanitaires 

qu’impose la pandémie du COVID 19, le Maire informe qu’il a sollicité Monsieur le Préfet afin 

de déplacer le bureau de vote unique dans la salle des fêtes. Il présente l’organisation qu’il 

conviendra de respecter et le tableau des permanences des Présidents et assesseurs. 



 4°) Organisation de la cérémonie commémorative du 18 juin 1940 : 
Organisée comme habituellement, elle se déroulera devant le monument aux Morts à 18 heures. 

Dans le cadre des mesures sanitaires, il n’y aura pas de collation offerte mais un apéritif proposé 

au bar du village. 

 

 5°) Réflexions sur l’avenir de la Maison PHILIS : 
Le Maire propose ensuite de mettre en place des commissions de réflexion sur le devenir de la 

maison dite « maison Philis » avec pour objectif de rassembler le maximum d’informations 

auprès de différents organismes publics et/ou privés quant à la viabilité du projet, viabilité 

économique (parvenir à un équilibre du budget de fonctionnement) sociale (répondre aux besoins 

de la population locale), quant au financement lui-même du projet (recherche de subventions, 

…), et rechercher des expériences et des bilans existants. 

Au cours du débat il ressort que les pistes suivantes pourraient être explorées : 

   - création d’un gîte de groupes avec salle communale au 1° étage.   

   - création d’un « habitat inclusif » ou d’un hébergement de personnes 

âgées. 

   - Créer un lieu de « coworking et de cabinet pour professions 

paramédicales 

   - créer une résidence d’artistes. 

   - revendre le bien ! 

 

Un rapport d’étape pourra être présenté à la mi-octobre. 

Fabienne SAULIERE interroge sur la nécessité de proposer en lieu et place ou en même temps 

une réflexion sur le devenir du foyer rural qu’elle voit se dégrader structurellement et pour lequel 

elle craint une fermeture administrative si la sécurité ne pouvait être assurée. 

Le maire précise que la commission de sécurité du service incendie a encore récemment donnée 

un avis favorable et que les fissures structurelles liées, comme dans d’autres propriétés barsoises, 

aux phénomènes de sécheresse/réhydratation des sols, font l’objet d’une déclaration auprès de la 

Préfecture.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00 heures 

 

 

Le secrétaire de séance :      Le Maire 

          


